
31 Rue Camille Baynac tél : 06 89 97 66 06 N°FFR : 00121 
58160   IMPHY  
mcl333@orange.fr   http://arni-rando.com/ 

Tourner la page 

BULLETIN D’ADHÉSION  
Saison 2024 / 2025 

01/09/2024 au 31/08/2025 

Adresser à : 

ARNI - Jacqueline BECOUZE-FOUCHER 
23 rue Saint Laurent - 58470 GIMOUILLE 

 

Tél : 06 31 62 06 89 

 

TARIFS :  
 

Licence Fédérale Tarif licence Cotisation club TOTAL  

Licence Individuelle Responsabilité Civile   IR 28,70 € 13,00 € 41,70 €  

Licence Individuelle Responsabilité Civile et Accident Corporel IRA 30,85 € 13,00 € 43,85 €  

Licence Individuelle Multi loisirs Pratique Nature  IMPN 42,90 € 13,00 € 55,90 €  

Licence Familiale Responsabilité Civile   FR 56,95 € 23,00 € 79,95 €  

Licence Familiale Responsabilité Civile et Accident Corporel FRA 61,50 € 23,00 € 84,50 €  

Licence Familiale Multi loisirs Pratique Nature  FMPN 85,60 € 23,00 € 108,60 €  

 

 J’ai noté que la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 fait obligation aux associations d’une fédération sportive d’assurer leur responsabilité civile et 

de celle de leurs adhérents. Je reconnais qu’il m’a été proposé plusieurs formules d’assurance facultative et accepte de prendre la licence RC ou 
AC ou MPN proposée par mon club. 
 

CERTIFICAT MEDICAL  Règles concernant les certificats médicaux pour les adhérents FFRandonnée : 
 

1-Pour toute première prise de licence, un CACI (certificat d’absence de contre-indication) pour la pratique des activités 
de marche et de randonnée et activités connexes (loisirs et/ou compétition), datant de moins de six mois est obliga-
toire, et à chaque reprise de licence après une interruption de deux saisons sportives ou plus. 
 

2-Renouvellement annuel de la licence : le pratiquant doit attester avoir rempli l’auto-questionnaire personnel de santé 
fourni par la FFRandonnée et avoir répondu « non » à toutes les questions en toute honnêteté. En cas de réponse positive à une 
ou plusieurs questions, la commission médicale fédérale conseille vivement de consulter un médecin sur la poursuite des pratiques 
concernées (loisirs et/ou compétition). Cet auto-questionnaire est la propriété du licencié et ne doit pas être montré au club ou à 
ses animateurs. 
 

3-Pour les mineurs : aucun CACI n’est requis lors d’une prise de licence ou de son renouvellement (loisirs et/ou compétitions). 
Il faut seulement l’attestation par les responsables de l’autorité parentale que l’auto-questionnaire spécifique aux mineurs 
(réglementaire) a été rempli conjointement (patents et enfant) et que toutes les réponses aux questions sont négatives. Dans le 
cas d’une ou plusieurs réponses positives, la consultation du médecin est obligatoire pour établir (ou pas) un CACI datant de 
moins de six mois pour la ou les disciplines concernées. 
 

ABONNEMENT MAGAZINE FFRANDONNÉE :  
   Je souscris un abonnement à Passion Rando Magazine pour 1 an de 4 numéros : 10 € 

   Je souscris un abonnement à Passion Rando Magazine pour 2ans de 8 numéros : 20 € 

   Je ne souscris pas d’abonnement à Passion Rando Magazine 
 

 

            ADHESION ou RENOUVELLEMENT :  Nouvelle adhésion                            Renouvellement  
 

Identité de l’adhérent :  
 

Nom : …………………………………………   Prénom : …………………………………………  Date de Naissance : ........./........./............ 
 

Adresse : .................................................................................................................................................................... 
Code Postal : .....................   Ville : ............................................................................................................................. 
 

Téléphone Portable :  ......../......../......../......../........ 
Téléphone Fixe :        ......../......../......../......../........ 
 

Adresse e-mail (obligatoire) : .................................................................................................. 
 

Attention votre adresse e-mail est obligatoire pour recevoir votre licence par voie électronique. Si vous n’avez pas d’adresse 
électronique vous pouvez : 
> Utiliser l’adresse électronique d’une tierce personne (non adhérente à la FFRandonnée) 
> Demander au responsable adhésion de votre club de vous aider à créer une adresse e-mail 
> Demander au responsable adhésion de vous transmettre votre licence en version papier 
 

Conformément aux Statuts de l’association, c'est le Conseil d'Administration de l’ARNI qui entérinera cette demande 
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Rappel : la licence 2024/2025 est valable du 01/09/2024 au 31/08/2025 (soit 12 mois) et les garanties d’assurances qui y sont 
rattachées sont en revanche valables du 01/09/2024 au 31/12/2025 (soit 16 mois) si renouvellement en cours. 
 

LE RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR LA PROTECTION DES DONNÉES (RGPD) 

« En fournissant votre Adresse électronique vous consentez à ce que vos informations personnelles soient seulement 

utilisées dans le cadre de votre demande, de la relation commerciale éthique et personnalisée »  

   J’accepte de recevoir la newsletter de la FFRandonnée et de ses avantages partenaires 

   Je n’accepte pas de recevoir la newsletter de la FFRandonnée et de ses avantages partenaires       

   J’étais anciennement licencié à la fédération française de randonnée pédestre.  Numéro de licence : _ _ _ _ _ _ _ _ 
 

AUTORISATION DU DROIT A L’IMAGE : 

Des photos sur lesquelles vous pouvez figurer sont prises avec l’autorisation du club lors des activités. Vous disposez 
d’un droit à l’image. 

   J’autorise la prise de vue et la publication de l’image sur laquelle j’apparais, ceci sur différents supports (écrit, 

électronique, audiovisuel) et sans limitation de durée. 

   Je reconnais avoir pris connaissance de l’utilisation qui en est faite dans le cadre de la publication, de la promo-

tion et de la publicité à l’usage exclusif de L’Association. 
 

DATE ET SIGNATURE :  

Je m’engage par ma signature à respecter le Règlement Intérieur de l’association, consultable sur le site internet ou sur 
demande. 
 
Date :   ........./........./............ 
 
Signature précédée de la mention « lu et approuvé » manuscrite 
 
 
 

APPLICATION MARANDO® : l’appli mobile de la FFRandonnée 

La FFRandonnée et ses 115 comités se sont lancés dans la numérisation de leurs 215 000 km 

d'itinéraires. Toutes les données collectées par les bénévoles générer de véritables parcours 

numériques accessibles via notre nouvelle application « MaRando ». En tant que Licencié, 

vous bénéficiez d’un accès gratuit à cette application. Mais vous pouvez aussi choisir des for-

mules plus complètes. Tarifs disponibles sur ffrandonnee.fr 

 

Pour une licence familiale uniquement : identité du conjoint :  
 

Nom : …………………………………………   Prénom : …………………………………………  Date de Naissance : ........./........./............ 
 

Téléphone Portable :  ......../......../......../......../........ 
Téléphone Fixe :        ......../......../......../......../........ 
 

Adresse e-mail (obligatoire) : .................................................................................................. 
 

Pour une licence familiale uniquement : identité des enfants mineurs : (ou majeurs vivant au foyer et fiscalement à 
charge) 
 

Nom : …………………………………………   Prénom : …………………………………………  Date de Naissance : ........./........./............ 
 

Téléphone Portable :  ......../......../......../......../........ 
Téléphone Fixe :        ......../......../......../......../........ 
 
 
 

Nom : …………………………………………   Prénom : …………………………………………  Date de Naissance : ........./........./............ 
 

Téléphone Portable :  ......../......../......../......../........ 
Téléphone Fixe :        ......../......../......../......../........ 
 

 

Attention votre adresse e-mail est obligatoire pour recevoir votre licence par voie électronique. Si vous n’avez pas d’adresse 
électronique vous pouvez : 
> Utiliser l’adresse électronique d’une tierce personne (non adhérente à la FFRandonnée) 
> Demander au responsable adhésion de votre club de vous aider à créer une adresse e-mail 
> Demander au responsable adhésion de vous transmettre votre licence en version papier 
 

Conformément aux Statuts de l’association, c'est le Conseil d'Administration de l’ARNI qui entérinera cette demande 
 

https://www.bing.com/ck/a?!&&p=9d72cb6141e62f2d62fbaee24e52d8f71c0c6a1a8e754ddffda32993145e3ba7JmltdHM9MTY1MjcxNTE2MyZpZ3VpZD01MzVmOTFhMy1iOGM2LTRhNjktYmJmMS01ODQ4ZDY5NzNiNGMmaW5zaWQ9NTE4Mg&ptn=3&fclid=6d88fba4-d52d-11ec-985d-e5770db60316&u=a1aHR0cHM6Ly93d3cuZWNvbm9taWUuZ291di5mci9lbnRyZXByaXNlcy9yZWdsZW1lbnQtZ2VuZXJhbC1zdXItcHJvdGVjdGlvbi1kZXMtZG9ubmVlcy1yZ3Bk&ntb=1

